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Autorisation d'occupation du domaine public - BELLET FILS SARL - Vente de fleurs pour la 
Toussaint 2017 - Sur la chaussée, stationnement devant le magasin BELLET au  n° 91 rue du 
Perron - Du samedi 28 octobre au jeudi 02 novembre 2017 inclus 
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Toussaint 2016 - Sur la chaussée, stationnement pair du n° 70 au 96 rue du Perron - Du 
samedi 28 octobre au jeudi 02 novembre 2017 inclus 
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DAJ17_ 690 
Pose d'une cabane de chantier, d'un container et d'un WC, réglementation du stationnement-
devant le n°20  rue Etienne DOLET -Du lundi 16 octobre 2017 au jeudi 24 novembre  2017-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  
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Ravalement de façade, autorisation d'échafauder-20 rue Etienne Dolet à l'angle de la rue 
Raspail  -Du lundi 9 octobre  2017 au vendredi 24 novembre  2017-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. Régularisation et Prolongation DAJ17_507 
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DESORMES du 19 au 26 octobre 2017 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 381 
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Autorisation d'échafauder et pose d'une benne, réglementation du stationnement- Devant le 
devant le n°10 rue Francisque JOMARD du lundi 23 octobre 2017 au vendredi 3 novembre 
2017 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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DAJ17_695 Remplacement d'une enseigne en façade, réglementation du stationnement- Devant  le n° 
150 Grande Rue le lundi 23 octobre 017  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 391 

DAJ17_696 Numéro non attribué / 

DAJ17_697 
Branchement ENEDIS, réglementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 30 
octobre 2017 au lundi 13  novembre 2017-n°2 rue Clément DESORMES angle 120 Grande Rue 
-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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DAJ17_698 Déménagement, règlementation du stationnement et de la circulation-8 rue de la Sarra -Le 
samedi 28 octobre  2017-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 399 

DAJ17_699 Ravalement de façade, autorisation d'échafauder-54 rue Edouard Vaillant  -Du lundi 23 
octobre  2017 au vendredi 27 octobre  2017-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  403 

DAJ17_700 
Plantation d'arbres, réglementation du stationnement et de la circulation-n°18 B boulevard 
Générale De Gaulle –Du lundi 23 octobre 2017 au vendredi 24 novembre  2017-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 
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DAJ17_701 Livraison de trois palettes pour un chantier -Réglementation du stationnement - 36  rue du 
Perron   le jeudi 26 octobre 2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 411 

DAJ17_702 Déménagement, réglementation du stationnement-n°13 rue Baudin  - le samedi 28 octobre 
2017-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 415 

DAJ17_703 Emménagement, réglementation du stationnement-Du samedi 04 novembre 2017 au 
dimanche 05 novembre 2017 - 14 rue Raspail-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 418 

DAJ17_704 Raccordement d'un joint dans une  chambre fibre optique, règlementation  de la circulation-Le 
lundi 30 octobre 2017 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 421 

DAJ17_705 Dépôt d'engins de travaux, réglementation du stationnement- Devant le n°18  rue Orsel du 30 
octobre 2017 au 02 novembre  2017 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 425 

DAJ17_706 
Réfection trottoirs et chaussée, réglementation du stationnement et de la circulation- Rue 
Dubois Crancé, entre la rue Louis Normand et l'avenue des Saules - Du lundi 30 octobre au 
mardi 31 octobre 2017 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

429 

DAJ17_707 

Réfection du trottoir et de la chaussée, réglementation du stationnement et de la circulation- 
du boulevard Emile Zola entre les rue Berthelot et Lafayette et de la rue Berthelot entre le bv 
Emile Zola et la rue de la Buissière - Du lundi 06 novembre au vendredi 17 novembre 2017 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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DAJ17_708 

Aire de stationnement pour la pose de baraques de chantier, neutralisation temporaire du 
stationnement concernant les travaux de canalisations eaux usées et potables réglementation 
du stationnement et de la circulation -  place Anatole France - Du 1er novembre  2017 
de7H30 au vendredi 22 décembre 2017  à 18 H00-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

437 

DAJ17_709 
Déchargement de matériel -  règlementation du stationnement-149  Grande Rue devant le 
170 Grande Rue  Le mardi 24 octobre 2017 de 7H30 à 18H00-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

441 

DAJ17_710 Travaux sur des menuiseries extérieures -Réglementation du stationnement - 19 rue du 
Perron le 18/10/2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 445 

DAJ17_711 Ravalement de façade, autorisation d'échafauder-189 Grande Rue angle rue du Professeur 
FLEMING du 2 au 10 novembre 2017 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine- 449 

DAJ17_712 Emménagement 23 rue Pierre SEMARD, réglementation du stationnement-devant le n°23 rue 
Pierre Sémard-Le mercredi 1er novembre 2017-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 453 

DAJ17_713 
Abattage d'un arbre et évacuation des troncs et branchages, réglementation du 
stationnement- Devant et entre les  n°49 et 51   rue du Professeur CALMETTE du 26 au 27 
octobre 2017  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

456 

DAJ17_714 Déménagement 4 rue Marc SEGUIN. Réglementation du stationnement devant le n°3 de la 
rue Marc SEGUIN le lundi 6 novembre 2017. Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 460 

DAJ17_715 Autorisation de buvette temporaire 2017 -  APO (Association Philatélique Oullinoise) -  Le 5 
novembre 2017 de 09h00 à 18h00 - Salle des fêtes du parc Chabrières 44 Grande Rue   463 

DAJ17_716 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - Réglementation du stationnement 
PLO (Patronage Laïque d'Oullins) - 13ème Salon des Saveurs et de la création  du  samedi 2 
novembre 2017 au dimanche 3 novembre 2017  - Parking  de l'Hôtel de Ville rue Diderot       

464 



DAJ17_717 
Pose de deux bungalows pour la réhabilitation de logements, réglementation du 
stationnement et de la circulation- 12 rue Baudin - Du jeudi 02 novembre 2017 au vendredi 
30 mars 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

468 

DAJ17_718 
Autorisation de buvette temporaire 2017 -  AEM (les Amis des Enfants du Monde) -  Le samedi 
18 et le dimanche 19 novembre 2017 de 09h00 à 17h00 - Barnum sur l'espace Arlès Dufour 
au parc Chabrières 44 Grande Rue   

473 

DAJ17_719 Livraison de mobilier par camion, réglementation du stationnement devant le n°14 de la rue 
de la Sarra vendredi 27 octobre 2017. Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 474 

DAJ17_720 
Evacuation de gravats et déchargement de matériel, règlementation du stationnement et de 
la circulation-24 rue Victor Hugo- Du 18 au 20 octobre2017 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

478 

DAJ17_721 Autorisation de buvette temporaire 2017 -  Association Oullins Mali (Aqua Mali) -  Le samedi 
25 novembre 2017 de 20h00 à 24h00 - Salle des fêtes du parc Chabrières  44 Grande Rue   483 

DAJ17_722 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Gilles LAVACHE, 1er  Adjoint  484 

DAJ17_723 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Marianne CARIOU,   
2ème Adjointe  486 

DAJ17_724 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Christian AMBARD,  
3ème Adjoint  488 

DAJ17_725 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Louis PROTON,  
4ème Adjoint  490 

DAJ17_726 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Christine CHALAND,  
5ème Adjointe 494 

DAJ17_727 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Georges TRANCHARD,  
6ème Adjoint  496 

DAJ17_728 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER, 
7ème Adjointe  498 

DAJ17_729 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Anne PASTUREL, 8ème Adjointe  500 

DAJ17_730 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur David GUILLEMAN,  
9ème Adjoint 502 

DAJ17_731 Délégations de fonctions et de signature données à Madame Sandrine GUILLEMIN,  
10ème Adjointe 504 

DAJ17_732 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Hubert BLAIN,  
Conseiller délégué 506 

DAJ17_733 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Philippe LOCATELLI,  
Conseiller délégué 508 

DAJ17_734 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Bruno GENTILINI,  
Conseiller délégué 510 

DAJ17_735 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Philippe SOUCHON,  
Conseiller délégué 512 

DAJ17_736 Délégations de fonctions et de signature données à Monsieur Delorme,  Conseiller délégué 514 

DAJ17_737 Délégations de fonctions et de signature à Monsieur Philippe SOUCHON pour assurer la 
présidence de la Commission d’Appel d’Offres  516 

DAJ17_738 Délégation de signatures – Etat civil 518 

DAJ17_739 Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité – Désignation des 
représentants du Maire 520 

DAJ17_740 Composition de la Commission Communale d’Accessibilité 522 

DAJ17_741 Composition de l’assemblée plénière du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 524 

DAJ17_742 Désignation du délégué de la Commune au sein du Comité Directeur de l’Association des 
Maires de France 69 (AMF69) 528 

DAJ17_743 Déménagement, réglementation du stationnement- Devant  le n° 74 Grande Rue  le lundi 3 
novembre 2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 529 

DAJ17_744 Déménagement, réglementation du stationnement et de la circulation - devant le n° 1 bis rue 
Pasteur le jeudi 2 novembre 2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 532 

DAJ17_745 
Tournage d'un court métrage, réglementation du stationnement- Tournage d'un court 
métrage impasse Nord en face de la résidence de la Californie -  lundi 30 octobre 2017  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

535 

DAJ17_746 
Tournage d'un court métrage, réglementation du stationnement- Tournage d'un court 
métrage en face du 21 avenue de la Californie - Du mardi 31 octobre 2017 au vendredi 03 
novembre 2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

539 

DAJ17_747 Emménagement, réglementation du stationnement- Devant  le n° 74 Grande Rue du samedi 4 
novembre 2017 au dimanche 5 novembre 2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 543 

DAJ17_748 
Autorisation de buvette temporaire 2017 -  CILQM (Comité d'Intérêt Local du Quartier du 
Merlo) -  Le vendredi 08 décembre 2017 de 18h30 à 24h00 - Barnums sur la petite place en 
bas du Merlo, à droite des numéros 67 et 68   

546 

DAJ17_749 Fête de quartier, réglementation du stationnement- CILQM Merlo au 67 et 68 rue du Merlo -  
Vendredi 08 décembre 2017  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 547 

DAJ17_750 
Déménagement 38 rue de la République, réglementation du stationnement et de la 
circulation- devant le n°40 rue de la République- Le samedi 25 novembre  2017-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

550 

   



   

DAJ17_751 
Création de 2 branchements GRDF, réglementation du stationnement et de la circulation-n°58 
rue Pasteur et n°35 rue Voltaire-Du mardi 31 octobre 2017 au mercredi 29 novembre 2017-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

554 

DAJ17_752 Autorisation annuelle d'une contre-terrasse aménagée et d'un chevalet  2017  - LE VESUVE - 
17 rue de la République -        558 

DAJ17_753 Déménagement, réglementation du stationnement- Devant  le n° 28 rue Narcisse Bertholey le 
samedi 04 novembre 2017  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 560 

DAJ17_754 
Déménagement 13 rue Baudin, réglementation du stationnement devant le n°11 rue Baudin  - 
du samedi 11 novembre 2017 au dimanche 12 novembre 2017-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

563 

DAJ17_755 Autorisation annuelle d'une terrasse simple  2017  - BOULANGERIE DE LA MAIRIE - 2 passage 
de la ville -   Régularisation     566 

DAJ17_756 Autorisation annuelle d'une terrasse aménagée et d'un chevalet  2017  - EMO KEBAB BEYTI -
33 avenue Jean Jaurès - Régularisation     568 

DAJ17_757 Autorisation annuelle d'une terrasse simple  2017  - BOULANGERIE PATISSERIE HORNY - 48 
rue de la Bussière - Régularisation     570 

DAJ17_758 Autorisation annuelle d'une terrasse simple  2017  - CAFE DE LA PAIX - 36 rue de la 
République -   Régularisation     572 

DAJ17_759 
Déménagement, règlementation du stationnement-32 chemin des Célestins -Le lundi 4 
décembre  2017 et le mardi 12 décembre 2017-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
ANNULE 

574 

DAJ17_760 Ouverture de la salle des fêtes municipale, 44 Grande rue 69600 OULLINS 577 

DAJ17_761 Désignation du représentant  du Maire à la Commission Départementale d'Aménagement 
Commercial (CDAC) du Rhône 579 

DAJ17_762 Autorisation annuelle d'une terrasse aménagée et d'une oriflamme  2017  - CLASS'CROUTE -
12 avenue des Saules -   Régularisation     580 

DAJ17_763 Autorisation annuelle d'une terrasse simple  2017  - COULEUR CAFE - 179 Grande Rue -   
Régularisation     582 

DAJ17_764 Autorisation annuelle d'une terrasse simple  2017  - LE FONTENOY - 64 Grande Rue -   
Régularisation     584 

DAJ17_765 Autorisation annuelle d'une terrasse aménagée et d'une oriflamme  2017  -LEO SUSCHI  -1 
rue Orsel - Régularisation     586 

DAJ17_766 Autorisation annuelle d'une terrasse simple  2017  - L'EPICES-RIZ - 124 Grande Rue -   
Régularisation     588 

DAJ17_767 Emménagement, réglementation du stationnement devant le n°30 rue Jean Macé  - Le 
samedi 11 novembre 2017 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 590 

DAJ17_768 Régularisation d’ouverture du groupe scolaire élémentaire mixte du Golf, 25 boulevard 
Général de GAULLE 69600 OULLINS 593 

DAJ17_769 Régularisation d’ouverture du Lycée ORSEL, 30 rue ORSEL 69600 Oullins 595 

DAJ17_770 Régularisation d’ouverture du magasin INTERMARCHE, 141 boulevard Emile ZOLA 69600 
Oullins 597 

DAJ17_771 Régularisation d’ouverture du Patronage scolaire laïque d’Oullins, 27 rue DIDEROT 69600 
Oullins 599 

DAJ17_772 Régularisation d’ouverture de la Piscine municipale, 46 Grande rue 69600 Oullins 601 
DAJ17_773 Régularisation d’ouverture du Relais Saint Bruno, 40 rue Louis AULAGNE 69600 Oullins 603 
DAJ17_774 Régularisation d’ouverture du Boulodrome, 1 rue Louis NORMAND 69600 Oullins 605 

DAJ17_775 Régularisation d’ouverture de la Cité scolaire parc Chabrières, bâtiment A-H, 9 chemin des 
Chassagnes 69600 Oullins 607 

DAJ17_776 Régularisation d’ouverture du Collège de la Clavelière, 54 rue JACQUARD 69600 Oullins 609 

DAJ17_777 Régularisation d’ouverture du Collège Notre dame du bon Conseil, 23 rue de la Camille 69600 
Oullins 611 

DAJ17_778 Régularisation d’ouverture du Collège Pierre BROSSOLETTE, 19 boulevard Général de GAULLE 
69600 Oullins 613 

DAJ17_779 Régularisation d’ouverture de l’église Saint MARTIN, place Anatole FRANCE 69600 Oullins 615 

DAJ17_780 Régularisation d’ouverture du Groupe scolaire Marie CURIE, 12 bis boulevard de l’Europe 
69600 Oullins 617 

DAJ17_781 Régularisation d’ouverture du Groupe scolaire Jean MACE, 52 rue FLEURY 69600 Oullins 619 

DAJ17_782 Régularisation d’ouverture du Groupe scolaire élémentaire la Glacière et restaurant, 58 rue de 
la Glacière 69600 Oullins 621 

DAJ17_783 Régularisation d’ouverture du Groupe scolaire Notre Dame du bon Conseil, 23 rue de la 
Camille 69600 Oullins 623 

DAJ17_784 Régularisation d’ouverture du Gymnase du Parc-COSEC-Parc Chabrières, 44 Grande rue 69600 
Oullins 625 

DAJ17_785 Régularisation d’ouverture du Gymnase Maurice HERZOG, 54 rue JACQUARD 69600 Oullins 627 

DAJ17_786 Régularisation d’ouverture du Gymnase Notre dame du bon Conseil, 23 rue de la Camille 
69600 OULLINS 629 

DAJ17_787 Régularisation d’ouverture de l’Hôtel La croix d’or, 170 Grande rue 69600 Oullins 631 
DAJ17_788 Régularisation d’ouverture de l’Hôtel Formule 1, 10 rue Elysée RECLUS 69600 Oullins 633 



DAJ17_789 Régularisation d’ouverture du LEP Joseph Marie JACQUARD, 20 rue Auguste Louis BLANQUI  
69600 Oullins 635 

DAJ17_790 Régularisation d’ouverture du Lycée des Chassagnes, 13 chemin des Chassagnes 69600 
Oullins 637 

DAJ17_791 Régularisation d’ouverture du Lycée du parc Chabrières-bâtiments B.C.D.E.G, 9 chemin des 
Chassagnes 69600 Oullins 639 

DAJ17_792 Régularisation d’ouverture du Lycée Saint Thomas D’AQUIN-bâtiment RAMBAUD, 56 rue du 
Perron 69600 Oullins 641 

DAJ17_793 Régularisation d’ouverture du Lycée Saint Thomas D’AQUIN-bâtiment S.D.C, 56 rue du Perron 
69600 Oullins 643 

DAJ17_794 Régularisation d’ouverture du Lycée Saint Thomas d’AQUIN bâtiment M-L-C, 56 rue du Perron 
69600 Oullins 645 

DAJ17_795 Régularisation d’ouverture du magasin MONOPRIX, 90 Grande rue 69600 Oullins 647 
DAJ17_796 Régularisation d’ouverture de la Maison des enfants, 11 rue du petit Revoyet 69600 Oullins 649 

DAJ17_797 Régularisation d’ouverture de la Maison Saint Vincent de Paul-G7, 34 rue Francisque JOMARD 
69600 Oullins 651 

DAJ17_798 Régularisation d’ouverture de la Maison Saint Vincent de Paul-Grande maison, 34 rue 
Francisque JOMARD 69600 Oullins 653 

DAJ17_799 Régularisation d’ouverture de la Maison Saint Vincent de Paul-bâtiment écureuil, 34 rue 
Francisque JOMARD 69600 Oullins 655 

DAJ17_800 Régularisation d’ouverture de la Médiathèque-la Mémo, 8 rue de la République 69600 Oullins 657 

DAJ17_801 Régularisation d’ouverture de la MJC-Centre culturel de la Renaissance, 10 rue ORSEL 69600 
Oullins 659 

DAJ17_801 Régularisation d’ouverture du Pôle associatif Edmond CHOPIN, 1 rue Louis NORMAND/place 
KELLERMAN 69600 Oullins 661 

DAJ17_802 Régularisation d’ouverture du Stade du Merlo-Tribunes, 41 avenue des aqueducs de Beaunant 
69600 Oullins 663 

DAJ17_804 Régularisation d’ouverture de la Station de métro Oullins-Gare (ligne B), 42 bis rue pierre 
SEMARD 69600 Oullins 665 

 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171023_1 du 23 octobre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 octobre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Louis PROTON, le Président de séance.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Philippe SOUCHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Élection du Maire

Le Conseil municipal,

Vu la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de Député ou de Sénateur ;

Vu la loi organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique ;

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;

Vu le  décret n°2013-1212 du 23 décembre 2013 relatif  aux déclarations de situation 
patrimoniale et déclarations d'intérêts adressées à la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique ;

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-1 à 
L 2122-17 ;

Vu l'examen du rapport :
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Président de séance expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Contexte

Monsieur François-Noël BUFFET a été élu Maire d’Oullins par le Conseil municipal lors de 
sa séance du 29 mars 2014. La loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 a interdit le 
cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de Député ou de Sénateur.  La 
présente  loi  organique  s'applique  à  tout  parlementaire  à  compter  du  premier 
renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017.

A la suite des élections sénatoriales du mois dernier et en application de l’article L 2122-
15 du Code Général des Collectivités Territoriale (CGCT), Monsieur François-Noël BUFFET 
s’est mis en conformité avec la loi et a informé Monsieur le Préfet le 9 octobre dernier de 
la tenue du Conseil municipal de l’élection du Maire et des Adjoints le 23 octobre.

Dans ce prolongement, conformément aux articles L 2122-17 et L 2122-14 du CGCT, il  
appartient au premier Adjoint au Maire de convoquer le Conseil municipal pour procéder 
au remplacement du Maire dans le délai de quinzaine. En outre, l’article L 2122-10 du 
CGCT prévoit  que lorsqu’il  y  a lieu,  pour quelque cause que ce soit,  à une nouvelle  
élection du Maire, il est procédé à une nouvelle élection des Adjoints.

Dispositions applicables à l’élection du Maire

L’article L 2122-1 du CGCT dispose qu’il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou 
plusieurs Adjoints élus parmi les membres du Conseil municipal.
En application des articles L 2122-4 et suivants du CGCT, le Conseil municipal élit le Maire  
et les Adjoints parmi ses membres. 
Nul ne peut être élu Maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus et s’il ne dispose pas de la 
nationalité française.

Les  fonctions  de  Maire  sont  incompatibles  avec  l'exercice  d’un  certain  nombre  de 
fonctions. Tout Maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité 
prévue par la loi cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de Maire. 

En  outre,  je  vous  rappelle  que  la  loi  sur  la  transparence  de  la  vie  publique  oblige 
désormais  les  Maires  de  commune de plus  de  20  000 habitants  de  transmettre  une 
déclaration d’intérêt  et  de patrimoine.  Toute modification substantielle  de la situation 
patrimoniale ou des intérêts détenus donnera lieu, dans un délai de deux mois, à une 
déclaration dans les mêmes formes.

Mode de scrutin applicable

En application de l’article L 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la 
majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est  
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Conformément à l’article L 2122-8 du CGCT, la séance au cours de laquelle il est procédé 
à l'élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres du Conseil municipal.

Le Maire et les Adjoints sont élus pour la même durée que le Conseil municipal (article  
L 2122-10 du CGCT) et la proclamation des résultats du scrutin est rendue publique, par 
voie d'affiche, dans les vingt-quatre heures (article L 2122-12 du CGCT).
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Les  candidatures  déclarées  doivent  être  déposées  au  plus  tard  avant  l’ouverture  de 
chaque tour de scrutin.

Je demande aux candidats à la fonction de Maire de bien vouloir lever la main.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

Résultats :
Nombre de votant : 35
Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs : 2
Nombre de suffrage exprimés : 33

Candidats :
Madame Clotilde POUZERGUE : 28 voix 
Madame Joëlle SECHAUD : 5 voix

ÉLIT comme Maire d’Oullins Madame Clotilde POUZERGUE.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171023_2 du 23 octobre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 octobre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Philippe SOUCHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Fixation du nombre d'Adjoints

Le Conseil municipal,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L  2121-2, 
L 2122-1 et L 2122-2 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

C’est le Conseil municipal qui détermine le nombre des Adjoints au Maire, sans que ce 
nombre puisse excéder trente pour cent (30 %) de l’effectif légal du Conseil municipal.

L’effectif  de  l’assemblée  délibérante  d’Oullins  étant  de  35  Conseillers,  le  nombre 
maximum d’Adjoints est de 10. 

Je vous propose donc de fixer à dix (10) le nombre des Adjoints au Maire.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

FIXE le nombre des Adjoints au Maire à dix (10).

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171023_3 du 23 octobre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 octobre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Philippe SOUCHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Élection des Adjoints

Le Conseil municipal,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L  2121-1, 
L 2122-7-2 et L 2122-10 à L 2122-18 ;

Vu la loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes 
et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives ;

Vu le décret n° 2007-1670 du 26 novembre 2007 modifiant la partie réglementaire du 
code électoral ;

Vu la délibération n° 20171023_2 en date du 23 octobre 2017 relative à la fixation du 
nombre d’Adjoints ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Contexte

Le nombre d’Adjoints vient d’être fixé à dix (10).  

L’article L 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que lorsqu’il y a 
lieu, pour quelque cause que ce soit, à une nouvelle élection du Maire, il est procédé à 
une nouvelle élection des Adjoints. Je vous propose de procéder à leur désignation.

Dispositions applicables à l’élection des Adjoints

Désormais, l’élection des Adjoints s’effectue au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel.
 
Par ailleurs, la loi précise que, au sein de cette liste, il doit exister une parité stricte entre  
les sexes. Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un.

En ce qui concerne la ville d’Oullins, compte tenu que nous avons fixé le nombre des  
Adjoints à dix, il doit y avoir cinq hommes et cinq femmes.

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

L’ordre du tableau est désormais déterminé entre Adjoints élus sur la même liste, par 
l’ordre de présentation sur la liste.

Élection des Adjoints

Je vous propose la liste suivante :

1 – Monsieur Gilles LAVACHE 

2 – Madame Marianne CARIOU
 
3 – Monsieur Christian AMBARD

4 – Monsieur Louis PROTON

5 – Madame Christine CHALAND

6 – Monsieur Georges TRANCHARD

7 – Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER

8 – Madame Anne PASTUREL

9 – Monsieur David GUILLEMAN

10 – Madame Sandrine GUILLEMIN
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

Résultats :
Nombre de votants : 35
Nombre de suffrages déclarés nuls ou blancs : 7
Nombre de suffrages exprimés : 28

Liste de candidats :
Liste présentée par la majorité : 28 voix

SONT ÉLUS Adjoints selon la liste ci-dessous :

1 – Monsieur Gilles LAVACHE 

2 – Madame Marianne CARIOU
 
3 – Monsieur Christian AMBARD

4 – Monsieur Louis PROTON

5 – Madame Christine CHALAND

6 – Monsieur Georges TRANCHARD

7 – Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER

8 – Madame Anne PASTUREL

9 – Monsieur David GUILLEMAN

10 – Madame Sandrine GUILLEMIN

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171023_4 du 23 octobre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 octobre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Philippe SOUCHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Louis PROTON

Objet : Délégations données au Maire en vertu de l’article L. 2122-22 du code 
général des collectivités territoriales

Le Conseil municipal,

Vu les articles L 2122-17, L 2122-18, L 2122-19, L 2122-22, L 2122-23 et R 2122-7-1 du 
code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain et notamment son article 74 ;

Vu  la  loi  n°2017-86  du  27  janvier  2017  relative  à  l'égalité  et  à  la  citoyenneté  et 
notamment son article 85 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou 
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partie, et pour la durée de son mandat des compétences énumérées à l’article L 2122-22 
du code général des collectivités territoriales. Il  convient de reprendre ces délégations 
dans  les  mêmes  termes  que  la  délibération  n°20170921_9  votée  lors  du  Conseil 
municipal du 21 septembre 2017 :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  de  délimitation  des  propriétés 
communales ;

2° De fixer, dans les limites déterminées par le Conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et,  
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations 
résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  à  la  réalisation  des 
emprunts  destinés au financement des investissements prévus par  le  budget,  et  aux 
opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts,  y  compris  les  opérations  de 
couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change,  ainsi  que  de  prendre  les  décisions 
mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L 2221-5-1, sous réserve des  
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

a) procéder à la réalisation des emprunts :
. à court, moyen ou long terme,
. libellés en euros ou en devises,
. avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts
. au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable).

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :

. des marges sur index, des indemnités et commissions,

. des droits de tirage et de remboursements anticipés temporaires sur les contrats de 
type revolving (exemple : contrat long terme renouvelable),
. la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au (x) calcul (s) du 
ou des taux d’intérêt, de bénéficier des produits de marché prévus au contrat de prêt,
. la faculté de modifier la devise,
. la possibilité de modifier la durée, la périodicité et le profil d’amortissement ;

b)  procéder  à  toutes  opérations  de  gestion  active  de  la  dette  permettant  les 
renégociations de réaménagements d’emprunts et la signature des contrats de prêts ou 
avenants qui s’avéreraient nécessaires dans l’intérêt des finances de la ville ; les avenants 
pourront  notamment  viser  à  introduire  ou  à  modifier  dans  le  contrat  initial  une  ou 
plusieurs des caractéristiques mentionnées au paragraphe précédent ; ces opérations de 
gestion active (et notamment l’exercice des options prévues dans les contrats de prêts) 
peuvent s’exercer sur les contrats déjà souscrits par la ville ou à souscrire à partir de 
l’exercice 2014 ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 
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6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes se rapportant  
aux contrats d’assurance et aux indemnités ;
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ;

8°  De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les  cimetières  et 
d’autoriser son Adjoint délégué à cet effet, à signer les actes de délivrance et de reprise 
de concessions ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les 
actes et décisions s’y rapportant ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de 
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article 
L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil municipal et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 
habitants ;
- en défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation,
-  en demande devant toute juridiction de référé,  et  devant toute juridiction de plein 
contentieux ;

17°  De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil municipal dans la 
limite de 3 500 € par sinistre et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les  
actes et décisions s’y rapportant ;

18° De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement  public  foncier 
local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code 
de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
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Conseil municipal : dans la limite de trois millions d’euros par an ; 

21°  D'exercer  ou  de  déléguer,  en  application  de  l'article  L.214-1-1  du  code  de 
l'urbanisme,  au  nom  de  la  commune  et  dans  les  conditions  fixées  par  le  Conseil 
municipal, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 
240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des 
mêmes articles dans les conditions fixées par le Conseil municipal ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ;

25° Cette délégation ne s’applique qu’aux zones de montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le Conseil 
municipal, l'attribution de subventions : 

- Le montant par demande d’attribution de subvention ne pourra dépasser 120 000 €.
- Les demandes seront limitées aux domaines sportif, culturel, à la politique de la ville, à 
l’éducation,  à la jeunesse,  à petite enfance, au social,  au patrimoine communal  et  à 
l’aménagement urbain.
-  Les  demandes  d’attribution  de  subvention  pourront  concerner  du  fonctionnement 
comme de l’investissement.

27° De procéder, dans la limite des procédures de déclarations préalables, au dépôt des 
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens municipaux ;

Les  délégations  consenties  en  application  du  3°  du  présent  article  prennent  fin  dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil municipal.

Par ailleurs, le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à chacune des 
réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un Adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut d’Adjoint par un 
Conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

DONNE délégation au Maire qui sera chargé pour la durée de son mandat :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  de  délimitation  des  propriétés 
communales ;
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2° De fixer, dans les limites déterminées par le Conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et,  
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations 
résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  à  la  réalisation  des 
emprunts  destinés au financement des investissements prévus par  le  budget,  et  aux 
opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts,  y  compris  les  opérations  de 
couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change,  ainsi  que  de  prendre  les  décisions 
mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L 2221-5-1, sous réserve des  
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

a) procéder à la réalisation des emprunts :
. à court, moyen ou long terme,
. libellés en euros ou en devises,
. avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts
. au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable).

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :
. des marges sur index, des indemnités et commissions,
. des droits de tirage et de remboursements anticipés temporaires sur les contrats de 
type revolving (exemple : contrat long terme renouvelable),
. la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au (x) calcul (s) du 
ou des taux d’intérêt, de bénéficier des produits de marché prévus au contrat de prêt,
. la faculté de modifier la devise,
. la possibilité de modifier la durée, la périodicité et le profil d’amortissement ;

b)  procéder  à  toutes  opérations  de  gestion  active  de  la  dette  permettant  les 
renégociations de réaménagements d’emprunts et la signature des contrats de prêts ou 
avenants qui s’avéreraient nécessaires dans l’intérêt des finances de la ville ; les avenants 
pourront  notamment  viser  à  introduire  ou  à  modifier  dans  le  contrat  initial  une  ou 
plusieurs des caractéristiques mentionnées au paragraphe précédent ; ces opérations de 
gestion active (et notamment l’exercice des options prévues dans les contrats de prêts) 
peuvent s’exercer sur les contrats déjà souscrits par la ville ou à souscrire à partir de 
l’exercice 2014 ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes se rapportant  
aux contrats d’assurance et aux indemnités ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ;

8°  De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les  cimetières  et 
d’autoriser son Adjoint délégué à cet effet, à signer les actes de délivrance et de reprise 
de concessions ;
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9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les 
actes et décisions s’y rapportant ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de 
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L 
211-2 ou au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions que 
fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil municipal et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 
habitants ;
- en défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation,
-  en demande devant toute juridiction de référé,  et  devant toute juridiction de plein 
contentieux ;

17°  De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil municipal dans la 
limite de 3 500 € par sinistre et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les  
actes et décisions s’y rapportant ;

18° De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement  public  foncier 
local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code 
de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
Conseil municipal : dans la limite de trois millions d’euros par an ; 

21°  D'exercer  ou  de  déléguer,  en  application  de  l'article  L  214-1-1  du  code  de 
l'urbanisme,  au  nom  de  la  commune  et  dans  les  conditions  fixées  par  le  Conseil 
municipal, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 
240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des 
mêmes articles dans les conditions fixées par le Conseil municipal ;
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23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ;

25° Cette délégation ne s’applique qu’aux zones de montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l'attribution de subventions : 

- Le montant par demande d’attribution de subvention ne pourra dépasser 120 000 €.
- Les demandes seront limitées aux domaines sportif, culturel, à la politique de la ville, à 
l’éducation,  à la jeunesse,  à petite enfance, au social,  au patrimoine communal  et  à 
l’aménagement urbain.
-  Les  demandes  d’attribution  de  subvention  pourront  concerner  du  fonctionnement 
comme de l’investissement.

27° De procéder, dans la limite des procédures de déclarations préalables, au dépôt des 
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens municipaux ;

Les  délégations  consenties  en  application  du  3°  du  présent  article  prennent  fin  dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil municipal.

Par ailleurs, le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à chacune des 
réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un Adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut d’Adjoint par un 
Conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

Envoyé en préfecture le 25/10/2017

Reçu en préfecture le 25/10/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20171023-20171023_4-DE

15/666



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171023_5 du 23 octobre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 octobre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Philippe SOUCHON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Louis PROTON

Objet :  Désignation  des  représentants  du  Conseil  municipal  au  sein  des 
instances internes et des organismes extérieurs

Le Conseil municipal,

Vu les articles L 1411-5, L 1413-1, L. 2121-22, L. 2221-10, L.5211-7, L.5211-8, L.5212-6, 
L.5212-7 et R. 2221-2 à R. 2221-12  du code général des collectivités territoriales ;

Vu  le  code  de  l’éducation  et  notamment  ses  articles  D411-1,  R421-14,  R421-16  et 
R421-17 ;

Vu l’article L 650 du code général des impôts ;

Vu les délibérations n° 2014-04-04 du 29 avril 2014 et n° 20150202 du 5 février 2015 
portant sur la désignation des administrateurs au Conseil d’Administration du théâtre de 
la Renaissance ;

Vu les délibérations n° 2014-04-05 du 29 avril 2014, n° 20150202 du 5 février 2015 et n° 
20150307 du 12 mars 2015 portant sur la constitution des commissions municipales et 
désignation de leurs membres ;
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Vu les délibérations n° 2014-04-06a du 29 avril 2014 et n° 20150307 du 12 mars 2015 
portant désignation des délégués au SAGYRC ;

Vu les délibérations n° 2014-04-10 du 29 avril 2014 et 20160331_08 du 31 mars 2016 
portant  sur  la  désignation  des  représentants  au  sein  des  associations  et  organismes 
extérieurs ;

Vu les délibérations n° 2014-04-11 du 29 avril 2014, n° 20150307 du 12 mars 2015 et  
n° 20160331_08 du 31 mars 2016 portant sur la désignation des délégués aux Conseils 
d’établissements d’enseignement ;

Vu la délibération n° 20141004b du 3 octobre 2014 portant sur la composition du Comité 
Oullinois des Jumelages ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Suite  à  l’élection  du  nouveau  Maire,  il  convient  d’effectuer  des  modifications  de 
représentants  du  Conseil  municipal  au  sein  des  instances  internes  et  organismes 
extérieurs ci-dessous.

Dans  les  communes  de  plus  de  1  000  habitants,  la  composition  des  différentes 
commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle.

 Les commissions municipales

Commission « finances, ressources humaines et affaires générales »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christine CHALAND Frédéric HYVERNAT

Georges TRANCHARD Anne PASTUREL

Louis PROTON Paul SACHOT

Philippe LOCATELLI David GUILLEMAN

Philippe SOUCHON Bruno GENTILINI

Hubert BLAIN Blandine BOUNIOL

Sandrine HALLONET-VAISMAN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Joëlle SECHAUD Jérémy FAVRE

Alain GODARD Damien BERTAUD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /
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Commission « affaires sociales et aménagement urbain »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Gilles LAVACHE Christian AMBARD

François-Noël BUFFET Emilie FAILLANT (CORTIER)

Marcelle GIMENEZ Marianne CARIOU

Blandine BOUNIOL Danielle KESSLER

Sandrine GUILLEMIN Bertrand SEGRETAIN

David GUILLEMAN Sandrine HALLONET-VAISMAN

Clément DELORME Françoise POCHON

Raphaël PERRICHON Joëlle SECHAUD

Damien BERTAUD Alain GODARD

Jérémy BLOT

Bertrand MANTELET

Commission « sport, culture, vie associative et échanges internationaux »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christian AMBARD Philippe LOCATELLI

Anne PASTUREL Louis PROTON

Hubert BLAIN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Françoise POCHON Blandine BOUNIOL

Bertrand SEGRETAIN Gilles LAVACHE

Frédéric HYVERNAT Marcelle GIMENEZ

Paul SACHOT Sandrine GUILLEMIN

Joëlle SECHAUD Raphaël PERRICHON

Alain GODARD Damien BERTAUD

Jérémy BLOT /

Bertand MANTELET /
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Commission « petite enfance, affaires scolaires et jeunesse »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER Bruno GENTILINI

Marianne CARIOU Philippe SOUCHON

Emilie FAILLANT (CORTIER) Clément DELORME

Adrienne DEGRANGE Frédéric HYVERNAT 

Danielle KESSLER Christine CHALAND

Blandine BOUNIOL Françoise POCHON

Chantal TURCANO-DUROUSSET Georges TRANCHARD

Jérémy FAVRE Raphaël PERRICHON

Damien BERTAUD Alain GODARD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /

 Conseil d’Administration du théâtre de la Renaissance (premier collège)

PREMIER COLLEGE

Anne PASTUREL

François-Noël BUFFET

Bertrand SEGRETAIN

Danielle KESSLER

Raphaël PERRICHON

 Syndicat intercommunal - SAGYRC

TITULAIRES SUPPLEANTS

Louis PROTON Frédéric HYVERNAT

Clotilde POUZERGUE Paul SACHOT

 Conseils d’établissements d’enseignement

Ecole maternelle et élémentaire Ampère :  David GUILLEMIN

Ecole maternelle des Célestins : Danielle KESSLER

Ecole maternelle et élémentaire La Glacière : Françoise POCHON

Ecole maternelle et élémentaire du Golf : Marcelle GIMENEZ

Ecole maternelle et élémentaire Jean de La Fontaine : Sandrine HALLONET-VAISMAN
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Ecole maternelle et élémentaire Jean Macé : Adrienne DEGRANGE

Ecole maternelle et élémentaire Jules Ferry : Sandrine GUILLEMIN

Ecole maternelle et élémentaire La Saulaie : Frédéric HYVERNAT

Ecole maternelle et élémentaire Marie Curie : Hubert BLAIN

Ecole maternelle du Revoyet : Frédéric HYVERNAT

Ecoles privées maternelle et élémentaire Fleury Marceau : 
- 1 représentant : Anne PASTUREL
- 1 suppléant : Paul SACHOT

Ecoles privées maternelle et élémentaire Notre-Dame du Bon Conseil : Marianne CARIOU

Collège La Clavelière : Gilles LAVACHE

Collège privé Notre-Dame du Bon Conseil : Marianne CARIOU

Collège Pierre Brossolette : Gilles LAVACHE et Paul SACHOT

Lycée Chabrières : Paul SACHOT et Sandrine GUILLEMIN

Lycée Edmond Labbé : Adrienne DEGRANGE et David GUILLEMAN

Lycée Jacquard : Françoise POCHON et Christian AMBARD

Il est rappelé la liste des organismes et instances dont le Maire en est président ou 
membre de droit, par conséquent c’est désormais le Maire nouvellement élu qui occupera 
ces sièges :

 La Commission d’Appel d’Offres (président)
 La Commission Consultative des Services Publics Locaux (président)
 Commission Communale des Impôts Directs (président)
 Comité Consultatif Oullinois des Jumelages (président)
 La Maison des Jeunes et de la Culture (membre de droit)

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

DÉSIGNE les représentants au sein des instance internes et organismes extérieurs :
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 Les commissions municipales

Commission « finances, ressources humaines et affaires générales »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christine CHALAND Frédéric HYVERNAT

Georges TRANCHARD Anne PASTUREL

Louis PROTON Paul SACHOT

Philippe LOCATELLI David GUILLEMAN

Philippe SOUCHON Bruno GENTILINI

Hubert BLAIN Blandine BOUNIOL

Sandrine HALLONET-VAISMAN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Joëlle SECHAUD Jérémy FAVRE

Alain GODARD Damien BERTAUD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /

Commission « affaires sociales et aménagement urbain »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Gilles LAVACHE Christian AMBARD

François-Noël BUFFET Emilie FAILLANT (CORTIER)

Marcelle GIMENEZ Marianne CARIOU

Blandine BOUNIOL Danielle KESSLER

Sandrine GUILLEMIN Bertrand SEGRETAIN

David GUILLEMAN Sandrine HALLONET-VAISMAN

Clément DELORME Françoise POCHON

Raphaël PERRICHON Joëlle SECHAUD

Damien BERTAUD Alain GODARD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /
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Commission « sport, culture, vie associative et échanges internationaux »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christian AMBARD Philippe LOCATELLI

Anne PASTUREL Louis PROTON

Hubert BLAIN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Françoise POCHON Blandine BOUNIOL

Bertrand SEGRETAIN Gilles LAVACHE

Frédéric HYVERNAT Marcelle GIMENEZ

Paul SACHOT Sandrine GUILLEMIN

Joëlle SECHAUD Raphaël PERRICHON

Alain GODARD Damien BERTAUD

Jérémy BLOT /

Bertand MANTELET /

Commission « petite enfance, affaires scolaires et jeunesse »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER Bruno GENTILINI

Marianne CARIOU Philippe SOUCHON

Emilie FAILLANT (CORTIER) Clément DELORME

Adrienne DEGRANGE Frédéric HYVERNAT 

Danielle KESSLER Christine CHALAND

Blandine BOUNIOL Françoise POCHON

Chantal TURCANO-DUROUSSET Georges TRANCHARD

Jérémy FAVRE Raphaël PERRICHON

Damien BERTAUD Alain GODARD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /
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 Conseil d’Administration du théâtre de la Renaissance (premier collège)

PREMIER COLLEGE

Anne PASTUREL

François-Noël BUFFET

Bertrand SEGRETAIN

Danielle KESSLER

Raphaël PERRICHON

 Syndicat intercommunal - SAGYRC

TITULAIRES SUPPLEANTS

Louis PROTON Frédéric HYVERNAT

Clotilde POUZERGUE Paul SACHOT

 Conseils d’établissements d’enseignement

Ecole maternelle et élémentaire Ampère :  David GUILLEMIN

Ecole maternelle des Célestins : Danielle KESSLER

Ecole maternelle et élémentaire La Glacière : Françoise POCHON

Ecole maternelle et élémentaire du Golf : Marcelle GIMENEZ

Ecole maternelle et élémentaire Jean de La Fontaine : Sandrine HALLONET-VAISMAN

Ecole maternelle et élémentaire Jean Macé : Adrienne DEGRANGE

Ecole maternelle et élémentaire Jules Ferry : Sandrine GUILLEMIN

Ecole maternelle et élémentaire La Saulaie : Frédéric HYVERNAT

Ecole maternelle et élémentaire Marie Curie : Hubert BLAIN

Ecole maternelle du Revoyet : Frédéric HYVERNAT

Ecoles privées maternelle et élémentaire Fleury Marceau : 
- 1 représentant : Anne PASTUREL
- 1 suppléant : Paul SACHOT

Ecoles privées maternelle et élémentaire Notre-Dame du Bon Conseil : Marianne CARIOU

Collège La Clavelière : Gilles LAVACHE
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Collège privé Notre-Dame du Bon Conseil : Marianne CARIOU

Collège Pierre Brossolette : Gilles LAVACHE et Paul SACHOT

Lycée Chabrières : Paul SACHOT et Sandrine GUILLEMIN

Lycée Edmond Labbé : Adrienne DEGRANGE et David GUILLEMAN

Lycée Jacquard : Françoise POCHON et Christian AMBARD

Il est rappelé la liste des organismes et instances dont le Maire en est président ou 
membre de droit, par conséquent c’est désormais le Maire nouvellement élu qui occupera 
ces sièges :

 La Commission d’Appel d’Offres (président)
 La Commission Consultative des Services Publics Locaux (président)
 Commission Communale des Impôts Directs (président)
 Comité Consultatif Oullinois des Jumelages (président)
 La Maison des Jeunes et de la Culture (membre de droit)

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le vingt trois octobre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_057

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
relatifs à la procédure disciplinaire d'un agent municipal

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20170921_09 du Conseil municipal en date du 21 septembre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n°  DAJ17_227  du  12  avril  2017  donnant  délégation  de  fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui leur a été confiée, Maîtres Julie Creveaux et Michaël 
Verne du cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de Sèze 69006 Lyon, sollicitent le règlement 
des  honoraires  au  titre  des  diligences  accomplies  dans  le  dossier  de  procédure 
disciplinaire d'un agent municipal. La dépense en résultant d'un montant de 1 320 € TTC 
sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 29 septembre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_058

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse MN n°64 - Famille GANDON

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20170921_9 du Conseil municipal en date du 21 septembre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n°  DAJ17_227  du  12  avril  2017  donnant  délégation  de  fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  concession  située  Masse  MN n°64  est  délivrée  à  Madame GANDON née  FAYARD 
Jeanine pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 3 octobre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
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Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 23/10/2017

Reçu en préfecture le 23/10/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_059

Objet : Acceptation de l'indemnisation concernant le sinistre au Théâtre de la 
Renaissance en date du 04/09/2017

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20170921_9 du Conseil Municipal en date du 21 septembre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_227 du 12 avril 2017 donnant délégation de fonction et de signature 
à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le théâtre de la Renaissance a subi un dégât des eaux constaté le 4 septembre dernier. 
L'assurance de la Ville a été saisie. Après expertise, la SMACL propose une indemnisation 
à hauteur du devis de réparation après déduction de la vétusté. L'indemnisation acceptée 
par la Ville s'élève à 26 127,38 €.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 16 octobre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
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Publication  dans  le  recueil  des  actes 
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Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 07/11/2017

Reçu en préfecture le 07/11/2017

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_060

Objet : Rendu-compte des marchés publics du 22/08/2017 au 23/10/2017

Le Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération  du Conseil  municipal  n° 20171023_4 en date du 23 octobre 2017 
autorisant  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 23/08/2017 au 23/10/2017, l’ensemble desdites décisions,  entrant 
dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 07/11/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_061

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc J n°14 - Famille GAUTHIER

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc J n°14 est  délivrée à Madame  GAUTHIER née 
BONARDI  Rose  pour  une  durée  de  15  ans  afin  d'y  fonder  une  sépulture  de  nature 
familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 25 octobre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 09/11/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_062

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  L  n°59  -  Famille 
BRANCOURT

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L n°59 est délivrée à Madame BRANCOURT Anne-Laure pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 25 octobre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_063

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°71 - 
Famille BRUNET

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L caveau Augival n°71 est délivrée à Madame BRUNET née 
AUSINA Bernadette pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature 
nominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 26 octobre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 07/11/2017
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Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_064

Objet : Règlement des honoraires d'avocat - Note relative aux délégations des 
conseillers municipaux - Cabinet Itinéraires Avocats

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20171023_04 du Conseil municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans  le  cadre  de  la  mission  qui  lui  a  été  confiée,  Maître  Michaël  Verne  du  cabinet 
Itinéraires Avocats, 87 rue de Sèze 69006 Lyon, sollicite le règlement des honoraires au 
titre  de  la  note  relative  aux  délégations  des  conseillers  municipaux.  La  dépense  en 
résultant d'un montant de 924 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 
– fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 25 octobre 2017

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_065

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Régie Simonneau 
pour le lundi 06 novembre 2017 de 17h à 20h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Simonneau un contrat de 
location de la salle Colovray pour le lundi 06 novembre 2017 de 17h à 20h. L'occupation 
des biens est consentie à titre payant soit 150 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 25/10/2017

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
266/666



267/666



268/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
269/666



270/666



271/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
272/666



273/666



274/666



275/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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277/666



278/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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281/666



282/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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284/666



285/666



286/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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288/666



289/666



290/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,
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293/666



294/666



295/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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297/666



298/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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301/666



302/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
303/666



304/666



305/666



306/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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309/666



310/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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312/666



313/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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315/666



316/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
317/666



318/666



319/666



320/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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322/666



323/666



324/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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326/666



327/666



328/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
329/666



330/666



331/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
332/666



333/666



334/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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336/666



337/666



338/666



339/666



340/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
341/666



342/666



343/666



344/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,
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347/666



348/666



349/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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351/666



352/666



353/666



354/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
398/666



399/666



400/666



401/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
406/666



407/666



408/666



409/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,
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458/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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460/666
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
467/666



468/666



469/666



470/666



471/666



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 24/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 24/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 24/10/2017

Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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540/666
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/10/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/10/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/10/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 02/11/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/11/2017
Pour le Maire,
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